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TIîRE PREIi/fiER : LES 11\{P0R1ÂTIOi[S

Àrtiol e-.1er. = Leg Marchanciises..lnportées en-.rnle de leur n:ise à, -

c orlr, orrrrati oa, lorsqu r-eIles .Êont-Llohjet-.d.llrrie ,,opératio
tère qommerciaJ-, s reffectuent dang,-1e-,cadre , d-r.u:l. progr

!3:ggegE" -
GénéraI drlnportatlon) approuyé par 1e Gouv

Àætfc1ê--2. --Les marchartctlse s . goat lntroèuites - sur.1e - territolre
national sulvant lrun d.es rég'ine s énumérés cl-;d.egsous :

--.-.----trç régi.me ëles. marcls.ndise-g lnportée-s dans 1e-cadre

n- à-carac-
a.xIIIle d]-r
ernement.

d -r u:te

dan sauf,orl.§âti.on'g1oba1e iltimportetion-.délivrée à une entreprise
1es conditlons ffu.ées par La présente troi.

re sf,ric tj-on et p ouvant être i-nrportées librsnent-- aprèe. autorlsation
d,e- la,Dlrection-.du Comrerce.EsÉ*!rt"ur: C.q ;qq61me est appllcable à

lrensemble des opérateurg comerclaux.

-Le régfune cles- Balohandisas .oontlngentées. Ce régine est
appliosble notalnaênt. -au:r, op ésateurp-.. c ornmerc iaux n on b énéf lc laire s

d t autorleatlon globale d rimportati.on.

ÀrticLej*. T., I iurportatlon cles - me.r:c hantlis e s d,e troute origlne ou

provenarrce, aÿêc ou sang

autorisation PrFlable cle

îoutefol§ à tltre tlérogatolrar -Les amportations en'

prouenÉlïce de certalns peys ou- organisati ons -régionales ou- inte::-
réglonaJ.es--peuvqnt. âtre 1lbérée s--pe.:r- arrêt'é d'u'Mini g tre chargé

clu Comrerce a!\ès avis clu Conseil nxécutif I'Iational.

trensfert-,cle .devlses-.-est soulrXse- à une

Ia Dlrection du 0 onraerce Extérieur.
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ûrticle .4.- Ita6rément e,u statut d ri.,nportateur dc
tissant étranger est .sounris au transfert pa: ce de

,gppoTt.de_dévises dans les institutions bancaires
.{rticle 5;- Ieg autorj.sations drlüportation sont s
présentatlon_des piàces ci;apyls 3 ::

a) 1es veau ur d
Béninolse

tout re ssor-
rnier d lun
bénlnoises i

ou:nise s à Ia

- Régistre du Commerce B
.' Patente . d t importatn rr.i On-Lrén::ée'- én cours.
- Certificet d.t J.rnposition
- Pièces jus.tificatives de lrav.pir d.run cqmËïe
,_ploitatlon dans urie Banclue WatioaÀfàl

b) our 1es ahc ie ns IM ort teurs'

c) 1es Im o tateurs Etran

ve aux fm ortat eurs

Afldfeng 'ïmnortat e s

- Patente d t i:np or+ ate,l:f . de 1.r.année -cB cqBï6.. . .

: trpg! sür les-bénéf,icee lndu_st.rieI ct'comr,Ërcie1- de lrennée précédente.
- Atteststion des Coti.slrtlons.verséos à 1rOfflce

-tsenLnoj,s de 5éourlté Soclale. de Lrannée préôéàente.

- Attèsta.tlon de Ia Dlrection, rie l r.Ilabitat et:dc lôConstructlon relatlve aux lmmobilioà[f orrg 
" 

orn*e r_
_ clales réeliséesdura.nt 1es. +rors ààraiÈ;;"-;;;;".
- ât tc station de S Cotisctions au Fond s l,Iati onal

d I Inve sti.s Seinent d e I r année: pr.a"È.ià"tii I

À I eil-

I

- Carte.d t Importateur
- ltègçg Justificatlves drun transfert a"r.r.ià"fnstLtutions Bancaires téninoisàs-â ;,.rn apport endévlses de cerÉ ruiLliàns (î6ô;ôôô.ôoôl oc francsCtr'A au moins.

Bégistre de,Commerce B .

- Patente il , importateur de.1!année en cours.
- ?ièces Justiflcatives de- lravoir dJ.un cônpted,exploitati.on dans une ganàuàlN"iià-naro.

- Carte d r lmportateur
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- Pièces justificatives de ltavoir en dévises.dr*n actlf do
Cgnt l[i11ions (jOO 000 oOOO) de francs CFA au moiüs.

?réiientotion après 5 ans droctlvltés commerciales gi1Bénln il'un titre ae propirét61 ---- - '--

* Rég:istre de Commerce.B.

- Patente d I irnpor-üatcul de
Pièces Justificatives detatlon ta.ns une Banque Nationale-

- Imp6ts sur 1es Bénéfices Industriel êt Côru.rercialréallsés au cours de lrannée précédente et payés 1r a:rnée en cor..rs

- a Or*""tation des Côtisations versées à 1j,Offioe,Béninois
de §écurité Sociale cle ltannée précédenta.

- âttestation..de 1a Dlrec.tion de l,Hsbitet et de 1e,
c oustnrctlon .:re lative aux irevestr.ssements en r-mmoblllsations
oomnerclaLes réalisées d*rant tres trols aerrrières ;;;:--

Ilannée en corrrs
lravolr tl tun compte. d terplol-

Attestatlon des Cotisatioas au tr'onds National d r Inves-
" tLssemedt- de l.rarrnée précédente.

ceI1e s . qul
concourent

liete
Artl.c e 7"i Lt

#+"ffi;Hf, 
"iËi 

g; 
1 "âi, lî*i|i "Hl,Ë; 

=i,ï3i, et ceLLes susceptibJ,es au pàrior-"iïËirrt" astreté dc llEta-t.

intcrdites à 1rLmpor-
pour 1a santé hulràinc

1a sécurlté et à Ie

f,e s. marchandises ci*dessug r.4dlQuées sont non seulementont des conséouences précitéàs, *Ài"-à"""i-;;iü;-ql;I'à leur fabri.câ-iion.

Un arré'té du Uiaistre chargé du Commerce pçécisera Iades marchand i.se s prohibées.

tàansT$s peu
Natlonal ou de
cle lrAssemblée

importation des narchandj.se s en provensnce de cer-t 6tre lnterdltes sür .téclsion dü-c;Ë;if nxÈcùiii
lon Comité Pe:menent après avis afr co"iigl"il"iË"tNatlonale Révolutdorurai::e . .. .

ârtLcle I .- res âutôrlsatlon)s globales dri.rnportation Èont d'éllvréer; r

: AUT otganismes-du sectcur public, détenteu.rs ou nonqe monopores a l!linportation, reroplissant léa conditions fixéespar Ia présente loi.

de , - Aux organisrne spresenter un progratnma
du sectcür prlvé qui sont en me sure
aanuel d t approv:lslonnement.



t c1e .- Les autorisations globales d tlnportatlon êccordées
afljr en reprises exerçant un:onopole au titre du Cornrnerce Extérieur.,

- A toutes.entreprises de production et services du secteur
public'et privé pour 1a réalisation de 1eürs prograrnme s tle
production et de malntenence et des proJets plani.fiés dont
elles ont 1a responsabiltté.

portent sur lrensemble des i:nportations qurelles effectuent poul
1eu! propre_comtrite et coIles qui sont soumLses à 1cüt viss.
Ar!èsÀe--l-q.- Dens Le cadre des principes posés pex ltorticle 9
EI]âË-seIE ltlmportatlon de marôhandl-ses lracéoir sous le Dono-
Fole dtune entrèpr:Lse publique est ré4Iisée par Ltlrnbortateur
sous réserve du .tf,isa tle.contrôle de ltentreprlse détentrice de

T9nop91e:_ .,
che:rdisos oar Ies Dersonneg -

pes de 1a qualité'dc corunergaflt:
ar 1a Direction du Commerce E;rté-
pas 500.000 F Ctr'A. foutefol,s Ia-
éut axtorisêr I,e dépasscmcnt
s et les associatlons à but non
compétente à contlitLon que ces
ns flxées par 1es disposltlons
i.

4

Àrticle 1 1 .- I',r Lmportatlon de nar
pli5islquès et mo
irnportateur. pcu

pâr arrê'té
Finances.

C}IAPIIRE PRXMIER

rales ne j oulssent
t être âütorisée p

rfeur pour une valeur rréxcétlant
Dirècitlon tlu Commerce Exri; éiieur p
de oe plofcrd par 1es coopérative
luclat if reconnus par ltautorité
clern1.ers remplisserot 1es conditio
tlc ,ltarticle 35 de Ia présonte 1o

Âr:!:LcL-e 12.- le }linistre dont dépënd 1e
üæfAe-1 I établissement . du cont361e

Commerée Extérleui e st'
et de ltexécution Èes. auto-

flxée
des

latlve au>r autorLsations

risatlone globa1e s d I ipportation.

Ssticle 13.- Le
Ir lmportatJ-on n
attrlbuée par 1o Direction du Commerce Extérleur.

. 
- À cet effe,t, I-es entreprises sont tenues de 1ui oon-

munique r toutes 1es informations quril pourraLt dernander.

s rnarcho.ndl-se s contingentée s sont celLe s clont
écessite la délirzance dtufre lloence d tlmportetlcn

tra liste des marchandises cbntingdntéeÉ est
conJàlnt des 

ï:nistres 
charsés_:" ..r*.":: 

:_:

Apr
o

Section 1.-È=rrtÈa--. Eleboration des ro s drim ortat on

trrlil-cle !+.- Dans

lob +

drap1ælonnemen
siorùxe I cles opérat

1e cailre ale 1t élaboration dë 1eür progromme
t Ies éritreprises doivent étabIlr.un étet prétri-
tons dIfinportation de prôiluits süsceptlbles de

faire lrobjet àtune autorlsation globale d.tlmportatlon.
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Article 1f"- Iæs Etats prévislonnels d'importatton'établis selon
un noclèIe type, doivent être transrais en plusieurs exer,:plalre s à
la Directlon du Comrerce Exüérieur au plus tard'-1a-.fin du nois clc

Septembre de chaque année.

affiefe__16.- les Etats prévislonnels sont instruits par 1es eervicc.r
techaiques dcs Ministres du Commerce, du Plan et.des f,incr,ncc s, d e:rrJ

1e oadre de !-rélaboration du proglamme généraI dtinrportatlon qrri
est sownnig à ltapprobetion du Gouvernement pa.r le, À[iniq!1c chargé
du Commerce, lors. d.e:l-texamen du plan annue 1 d,état.

e ns efobale s dt importationSeetlon 2.- EJ( on de s autorisatlo

ÀrticLe 1.7 .r la durée de vaLidj.té *e l.rautorlsat:l.an dtirnportation
est.de 180 jours à_,compter du lendernaùr de. Ia. déIivrance. A titrc
exceptl,on:re1 deux prorogatlons dru:re dtuéè de trôls mois chacune -
peuvent 6tre accordées. I,reutorj.sation esÈ - rdgoureuscment.. pe rson-
nel1d et nc peut âtre cédée pour quelque motif que cc soit.

Ârticlg18.- En applicatlon du prosranme généro1 -dtimportatlon
des ôutottrsattonslglobnlés d lirportatior:.,' goùt déLlvréeo à chacune
des entreprises bénéflcia:ires par déclsion du lr[inlstrc c]rargé du

99Tg9r".:. _

Article 1q.- Io réalisation de lrautorlsation globatro dtlnportation
est soumise en cours dtarrnée et pour chaque opérotion à 1a d éLirrsn'
ce drune attestation d rj-nportati.on. pax La Direction dq Cormrerce

Extérleur.-
Afticle 20.Irr autorisation globale d timprrtation, accordée à-une

entreprise .détentrlce dtun.monopoLe à lrlmportationl cor,rporte clcs

opé"rtiorl" "omr,àr"idîâs 
quteùe réallso'pour son propre corapte ot

celles qu:i sont sournise s à son visa préal.g.|J-e et-effectuée§ p..ll

_d 

tautres enlr.eprises sous rése.rve <les disiiôsLtions de ltarticle 9.

Àrtiiie 2.1 .- IÈ, vise. ntest valable que p ou:r 1es. opératl.ons com-

mercloles réellsées par 1r impo::tateur pour son propre oomptc'

-A.rticle 22.a La riurée derr-+-ri.
est déLlvré 1e vlea et Ie
effet, seront détermtnés
ghgTgé du_Commeroe,

Âtticle .23..- ?oup. Ies produlto. falsajnt
éâL1sée s par 1es èntrepri

valldlté du visa:r.1ë délat clo:rs IequoI
document qul dolt âtre, ét.abIr. à cet

en tant que .de besolrr prr^r 1e Iûinistre

{-;^-+â +_1 ông' f
IrhbJet dc monopole I 1es
se s àcns l-o caCrc tl rune
1^.'- a at ^^.}-...ttÉa t,nrrr.
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propres be.soins ou les. p{o jets ,.qu 
I e 1le s sont ctr.rrgée s de réaLiscr

sont soumiÉes au viso préo1ab1d déIi\æé par toute-entreprlse béné-flcialre drun monopole au titre du Commeice Extérieur. -

Article 24.- trrautorisatlon elobale
revl-sée €n cours drexécuti.on" Cette
nature et 1e volumd de's marchandise s
§tgue) ou sur Ie cott dos opérations(révislon finonclère ).

a)

b ) rJ e-- pe rturbatl, ons
- produits ;

d'i:nportatton peut 6tre
révision peut porüer sur Ia
à importer (révislon phy-
lnltlalement autoriséàs-

SECTION fIf - Contrôle de 1ièxécut:i,on

ArticLe 25,- En alohefE_.dçs .cos ..d 1évènenents -raconnus comr:ae .inrlé-
pendants tfé'Ieur volonté, Ia responsabllité des entreprlses béné-flcial,req d tauto;isatlon g1oba.1e d ti-roportatiorir-gst eirgagée pour
lrezécutlon de 1êur programne dtlnportation et'nbf,amneàt-eü ôas

de dé
Lor,s

pessemcnt'ou de. permutation non autorlsé de crél:'
de la féa1lsat1on du programme d t irnportation ;

c)

d)

dans les cotis et la distrlbutlon des

de rcfus de communlcatl,ons d.r j.nf ormations ;
dc c, oruurnl c et i ons d rlnformations tnexactôJ ou insuf-
fis.ante e f ourtr.le s au MLnistre. du Coqaoroqr, dcms Ieiailre du contrôIe do lrexécution ded autoii.setLons
globale s d I importati.on.

' e)-de pémrles crééesÉaf' 1rlnexécution-des. auterr;i.§otlons
- .. -accordées. i

4ïIicle, 2Ç.- Lcs _entreprises bénéflciair<ii d Iautorisation globale
$l]gfortatfon dloivent fournir à la Direction du Cqnlaerce Eitérieur,1rétat de leurs opérations réaIl-sées dans des itrocurionts dont La fori
me et Ia pérlodiclti so::ont fixées par décision,"{q MinJstre clu Cormerce. '! - "-

I Iê Mihl§tre du Commerce
dos i.nf ormatlons .cornpI.émentclre s .

pcut, à tout moment, tlemand c r

IITRE II : les . Erpértâtlonq

dgticle 27.- l.es exportations de marchandises réalisée.e.,à portir
orisée s automettquement
sauf It or, le diarnant'et'
1e à J.rerportatlon. I I e::-
à 1t autorisat-tro:r préela-

dü ile rrfilo lre doun*1 èr national sont autpar Ia Direction du Commerce Ertérieur.
1es marchandise s faisant obJet dc monoioportation d r or ou de diarnant es.t soûniËe
b1e clu Mlnlstre de's llnance s.

SoTü_ t_outef ols dlspensées .de c<rtte .autori.sation
préalo.ble : :

1re>cportatlon dror par 1e îrésor public
Centrale^ i, .,-,,-.. r..,.. ! , .",, ou la Sanque

ûe s oue 1s
ou plaquée

'- I'tetportaüioir d rerticl.es clarrs Ies. febriôâtionséntre une faibLe quantité dror (ôb.iets doublésor, tissés avec fils en métaL, dtol .). .



7

1t éxportation Par Ies voYageurs,

et lingots) sous réserve que 1e

pas 500 g.

- ltexportation d.e monnoies c1 lor dans la limite de dix pièces, que

1es quren soient Ia clénornination et La valeur faciale.

Àrticle 28 : Iæs réexportatlons «le marchandises sont libres sauf celles
relatives aux produits subventionnés par ltEtat.

loutefois, ce.s produits peuvent être réexportés par un orgânis-
ooe qui en clét3ent Ie monopole après ovis du Ministre char8é du Commerce.

moruraies
nt excède

Àrticle 29

Àrticle 30

d'obiets en or (autres que 1es

poids g;lobaI de ces objets

: ltexerclce des nonopcles drexportation est fixé par Ia 1o1'

: Les clispositions des crticles 27 el 28 sont appliccbles au:

exportatiOns verÈ tous Paÿsr ÿ compris ceux ayant conclu des acCords

de paienents avec 1a République ?opulsire du Bénin.

Artic1e 31 : Les ctispositions relatlves à Ia prohibition Ces exporta-
tions à destinstion de certains pays rlemeurent en vigUeur. Certcines ex'

portctions, y conpris 1e matériel et 1es machines usaSées, 1e bétai],
les azmes à feu et 1es munitions sont interdites qurelle qu'en soit 1a
destination.

Àrticle 32 : L,es dispositioræ rrelatives eux obli5ations particulières
clt crdre -teclrnique, 'sanitaire ou phyto-sanitaire applicablcs à ccrtains
produits ainsi que 1a régglémentation cles cxportatious en ms.tière de

contrôIe tles changcs, gont régies par les textes y cff'lrents'

Chapitre I Âpp llcation relo 'r; ive à Lrexportction des ,rnrchandises et

à 1a prograrnmat ion des exporbctJ.:r:s.

r\rticLe 33 z Ltautorisetion drexportction est dé1ivrée p:r 1a Directic
d.u Commerce Extérieur et selon les cas, sur ilrésentation Ces pièces

ci-après : certiflcat dt origine, Cernande dr autorigation dtexportotiont
certificat drexpertise cle contrôIe, certiflcot" attestent lragrement

du servlce cle santé oU du service vétérinaj-re du lieu clrimpo''tationt

une cléclaration en douane ' un engegement de change et une attcstation
clrexportation domicillée à Ia Bonque.

Ârticle 34 z Iæ Ministère du Commcrce est chargé drorgani-ser èt dc ce:

traliser 1r inforrnation nécess,eire sur les prévisions drexportation
et cle suivre Ia réalisation clu programme dr exportation'

îTîRN ITI - D lepositlons c oÉolune s

rirticle 35 : l,es Banques d.olvent c om0rl-rni quer mensue l]"--r"nent à La Dlrcc

tion du Commerce Extérieur 1tétat des opérations tlrimpcrt:.ticn réa1i-
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sécs par chague opérateur commerciêl.

Art]-cje Jb : L,es dispositions en vigueur en matière d.e domiciliation
auprès dtun interméclj.aire agréé des importations et cles exportations
ainsi qu'en m;t1ère clc règlement des importations et rie repatriement
des procluits d.es exportations restent va1ables.

Article 37 : I,rÀdministration des Douanes est chargée de communiquer

iiérlodiquemenü à Ia Direction du Comnerce Xxtérieur, Ies documents

douaniers ayant constaté lrapurement des licences c'[rimportation en ce

qui concerne les lmportations et les certlficats Ctorigine en ce qul
concerne les exportatlons.

Artlcle 38 : l,e ltinistre chargé du Cornuerce étabDt un rapport trimes-
triel sur 1r exécution clu progranrne généraI C.,lmportation et Crexporta-
t ion.
ÀrticLe 39 : La délivrance des autori.sations drimportation et ci?expor-
tatlon sera soumlse à une taxe dont le taux sera cléterminé par un texte
pris en Conseil Exécutif Netional ou de son Conité Permanent sur pro-
posltlon du §linistre c.tc,rgé d.u Commerce. I.',e produit de cette taxe sera

affecté à la promotion du Commerce en République ?opulaire du Bénin.

TIî., IV Contrô]e et Sanctions

Jrrticle 40 : 11 est créé une Corulission de contrôIe cles importations
et exportatlons des Soclétés et autre opéreteur conaercial , dénornmé

ei-êgrès la Commission de contrôle, dont Ia composition et 1e fonction-
nement seront f ixée par arrêté d.u Itlinistre chargé cIu Conurerce.

Article : I,a Commi.ssion d.e ContrôLe constcte Ies infractlons1 aIa
c ont re:règlementotion du Comrocrce Extérieur et prononce des sanctions

1es auteurs.

Artlc \e 42 I,es membr€ s de la Commission de contrôle et les personnes
profe ss l onne 1 .qui concourrent à son fonctionnement sont tenua ,Lu secret

Article 4J: I,a Direction du Commerce Extérleur est chargé cl'assurer
du respect de la règIémentatlon du Commerce Extérieur.

À cette fin, e1le peut rle sa propre initiotiv.e ou à 1e cleraande

de l-o Commission de contrôle, procéd.er à toute vérification sur p1èces
ou par Inspec tion.
Àrticle 44: la Directlon du Commerce Extérieur i-nforme Ia Commission
de contrôte d,es infractions à 1e régIénentation du commerce Extérieur
dont e11e e connaissance.
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CIIiPTI1IE II + S.INCTIoNS .

;\rt ic Ie 45 Seront
\

punics ùrune amencle aIlant de 100 00ô à 5OOO OOO I
énumérées à 1rÀrticIe48 ^qulCIrÀ 1es

curcnt

a

pêrS O[Ilu:S

c ont re venu

physiques et morales
aux dispositions :

d.c s

?8,
crticles 3, 5, 6,
31 , 33, 37,et 49.

B 10, 12, 14, 15r 17r 19,21 ,23,25r 26,2.1 ,

Àrtlcle 46 : En cas c1e

soire ou cléf initive de
poLlrsuite s jud iciaires.

r .A.rtic 1e

récl.dive, j.1 sera procéc1é à Ia
1r établissement sens appel nl

fc rme t ure
pré j uclc e

provl--
<les

50 /o

25 i, à un compte spécial d.r équipement d.e Ia Costmission c1e con-
trôle comnercicl

10 >; à la chcmbze rle Commerce et c1 r lnclustrie du Bénin

15 ,'b cu Comité lfationol des Foireg et Expositions.

: le produit cles pénaIités prévu aux dispositions le lrê.ïtiôIe
esente -io] .-. reçoit 1es affectetlons ci-après :ou Budget lüational

îIfRE V Dis osit lon T ansi

Article 48 : Une période trsnsltolre est accorCée aux différents opéra-
s I o,dap-teurs mention-nés à ltarticle 49 ci-dessous pour 1eur permettre d.e

ter oux d.ispositions rle Ia présente 1oi.

Cette périocle transitoire prend effet à compter de la date cLe

pronulgati.on de la présente 1oi et expi.re 1e j1 Décèmbre 1982.

TÏfNN VI itions Diverses

Àrticle 4 9 I,es dispositions de Ia présente 1oi sont appliccbles cu.r
entreprises suivan'leg :

- Sociétés drEtct
- Sociités clrEconomie Ml.:lte

- Sociétés Privées
- Coopér" tlves
- Entrepn ses en réglne de trDroj.t Communrl

- Personnes physiques agissant en quelité d.e Commerçont
- Autres Opércteurs Commerciaux

Dis
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Artic ]e 50.- Sont et d.eneurent abrrgées toutes dispositions anté-
rieures o..lntraires I celles de la présente Ioi, à I'excepticn de

1'ordonnance No2O/PRlvlFÀEP d.u 5 Jutllet 1967 portant règlementa-
tion des prix et stocks.

Ârticle 51.- La présente loi entrerg en vigueur à. conpter d.e Ia
date d,e sa promulgation et sera exécutée comne loi de I'ntat.

Fait à C0T0N0U, Ie 10 0ctobre 198'1

par 1e Président de 1a République,

Chef de 1'Etat, Président du Conseil

Exécutif National ,

Mathieu IGREKOU

Le Ministr du Conmerce,
e

Sanni MAMA G0I{INÀ

Am l-iations : PR 8 - CC du PRPB 4 - CPC 6 - MC 15 - MF 5 - Mps.AE 5I - DCE-DCI au MC 8 - DD 4 - Charnb. Com. 6 - -
et ses Sections 4 - DPE-DAJL-INSAE 6 - OCCî 1- BN-UNB-FASIEP 6 DFE au MPSAE 2 - DI 4 - DB 2

I

I

u es liin stères 1

SGG4-SPD2-IGE
ONEPI-Gde Chanc. 2
BCP2-JORPBl


